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1 COMPOSITION DE LA MODIFICATION PONCTUELLE DU PAP 

Le présent plan d’aménagement particulier se veut garant d’un aménagement urbain optimal, dans le respect 
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 

 
Le dossier complet se compose des documents suivants :  
 

o La présente note explicative 

o Les pièces officielles : 

- Le plan cadastral mixte et le relevé parcellaire 

- Le mandat 

- Le certificat OAI 

- Le levé topographique  

- Le plan de contenance 

- L’extrait du PAG en vigueur 

- La partie graphique et écrite du PAP « Am Pesch » approuvé (avant modification 
ponctuelle) 

 

o La modification ponctuelle du présent plan d’aménagement particulier : 

- La partie écrite réglementaire modifiée 

- La partie graphique réglementaire modifiée : elle comprend plan et coupes, ainsi que 
le degré d’utilisation du sol par lot 

 

 
 

 

  



 NOTE EXPLICATIVE DE LA MODIFICATION PONCTUELLE PAP «AM PESCH » A SCHWEBACH 

BENG, ARCHITECTES ASSOCIES    4/13 

2 MODIFICATION PONCTUELLE 

2.1 LOCALISATION DE LA MODIFICATION PONCTUELLE 

LOCALISATION DES PARCELLES  

La modification ponctuelle concerne les parcelles 227/1226 et 230/1230 section A de Schwebach, situées le long 
de la rue Bei der Baach.  

La parcelle 227/1226 est actuellement occupée par un jardin privé. 

 

 

 

 Localisation des                          
parcelles 
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LOCALISATION DE LA MODIFICATION PONCTUELLE SUR LE PAP APPROUVE 

La modification ponctuelle concerne uniquement les lots 18 et 19 du PAP « Am Pesch ».  

 

 

 

Emprise de la modification ponctuelle sur le PAP approuvé 
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2.2 OBJECTIF 

L’objectif de la modification ponctuelle est de permettre la construction de deux maisons unifamiliales 
supplémentaires pour combler une lacune dans le tissu urbain. 
Le PAG est modifié parallèlement au PAP afin d’augmenter la densité de logement du PAP « Am Pesch » à 17 
log/ha.  
Un autre objectif est que le PAP soit cohérent avec le règlement sur les bâtisses en cours de réalisation 
concernant la surface maximale des abris de jardin. Il est souhaiter d’augmenter cette surface à 20,00 mètres 
carrés au lieu des 12,00 mètres carrés initiaux. 

2.3 HISTORIQUE DU PROJET 
 

  

PAP introduit le 12 juillet 2019 et envoyé au 
ministère pour avis 

PAP approuvé, modifié suite à l’avis 18698/112C et 
suite aux réclamations 

 

La première version du PAP « Am Pesch » introduit en date du 12 juillet 2019 et envoyé au ministère pour avis, 
prévoyait l’urbanisation des parcelles concernées par la présente modification ponctuelle. 
  
Suite à la réclamation du propriétaire de la parcelle 227/1226 (lot 19), le PAP a été modifié en faveur du réclamant 
et en concertation avec la cellule d’aménagement. 
 
Aujourd’hui, le propriétaire souhaite urbaniser sa parcelle, et a entre-temps acquis le lot 18 motivant alors cette 
décision. Ladite modification ponctuelle est maintenant l’occasion de combler une lacune dans le tissu urbain. 
 
La modification ponctuelle du PAP est accompagnée par la modification ponctuelle du PAG, nécessaire pour 
augmenter la densité prescrite par le PAG à 17 log/ha au lieu de 15 log/ha. Les coefficients de degré d’utilisation 
du sol COS, CUS et CSS sont à maintenir.  
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2.4 MODIFICATIONS APPORTEES 

MODIFICATION DE LA PARTIE GRAPHIQUE DU PAP  

La partie graphique avec annotation des modifications est à retrouver en annexe. 
Les modifications de la partie graphique du PAP sont les suivantes : 

- Les lots 18 et 19 sont morcelés pour la construction de 2 maisons unifamiliales 
supplémentaires. 

- La courbe de niveau 257.00 du terrain remodelé est légèrement modifiée. 
- La délimitation des différentes zones du PAG sont mises à jour selon le PAG en vigueur 

au moment de l’introduction de la présente modification ponctuelle. 
 

 

Extrait de la partie graphique du PAP 
avant modification ponctuelle 

 

 

Extrait de la partie graphique du PAP 
après modification ponctuelle 
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MODIFICATION DE LA PARTIE ECRITE DU PAP  

La partie écrite avec annotation des modifications est à retrouver en annexe. 
Les modifications de la partie écrite du PAP consistent : 

• à rester cohérent avec les modifications de la partie graphique du PAP  
• à augmenter la surface maximal autorisée pour les abris de jardin à 20,00 mètres carrées au lieu de 12,00 

mètres carrées 
 
 
 

3 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

3.1 PAG EN VIGUEUR  

PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

 

 

Extrait du PAG en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la 
modification ponctuelle du 
PAP 
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PARTIE ECRITE DU PAG EN VIGUEUR 
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4 ANNEXES 

Annexe 1 : Partie écrite règlementaire annotée des modifications 

Annexe 2 : Partie graphique règlementaire annotée des modifications 
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